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vous et chacun de vous à cet égard soyez exonérés ; vous commandant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres y intéressés, de vous
trouver personnellement en Notre dite CITÉ D'OTTAWA, le JEUDI, VINGT-CINQUIÈME
jour du mois de FÉVRIER prochain, pour L'EXPÉDITION DES AFFAIRES, et y traiter,
agir et conclure sur les matières qui. par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement
du Canada, pourront par le Commun Conseil de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand S:eeau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé le Très-Hionorable Sir FREDERICK ARTHUR STANLEY, Baron
Stanley de Preston, dans la pairie du Royaume-Uni, Chevalier Grand-Croix
du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur général du Canada et vice-
amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, ce VINGT-DEUXIÈME

jour de JANVIER, dans l'année deNotre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-
douze, et de Notre Règne la cinquante-cinquième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Grepîer de la Couronne en Chancellerie, Canada.


